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et des questions économiques, est étudié de nouveau à 
l’étape du rapport.

Sur ce, la Chambre aborde la mise aux voix différée 
de la motion de M. Ritchie, appuyé par M. Paproski,— 
Que le Bill C-215, Loi créant la Commission du textile 
et du vêtement et apportant en conséquence certaines 
modifications à d’autres lois, soit modifié par le retran
chement du paragraphe (1) de l’article 3, à savoir, les 
lignes 6 à 9, page 2, et leur remplacement par ce qui suit:

• (1) Est établie une Commission appelée Commis
sion du textile et du vêtement, composée de cinq 
membres nommés par le gouverneur en conseil.

(2) Le lieutenant-gouverneur en conseil de chaque 
province peut désigner une personne à être nommée 
en vertu du paragraphe (1) et le gouverneur en con
seil doit ainsi nommer quatre de ces personnes, ou 
autant de ces personnes que possible jusqu’à con

currence de quatre, dont une seule peut être une 
personne désignée par le lieutenant-gouverneur en 
conseil d’une des provinces de Terre-Neuve, de l’île- 
du-Prince-Édouard, de la Nouvelle-Écosse et du Nou
veau-Brunswick, une seule peut être une personne 
désignée par le lieutenant-gouverneur en conseil de 
la province de Québec, une seule peut être une per
sonne désignée par le lieutenant-gouverneur en con
seil de la province d’Ontario, une seule peut être une 
personne désignée par le lieutenant-gouverneur 
conseil d’une des provinces du Manitoba, de la 
Saskatchewan et d’Alberta, et une seule peut être 
une personne désignée par le lieutenant-gouverneur 
en conseil de la Colombie-Britannique. »

et en renumérotant les paragraphes qui suivent.

Ladite motion, mise aux voix, est rejetée par le vote
suivant:
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